
 

 

Institut National de Recherche pour l’Agriculture, 
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Site de NOGENT-SUR-VERNISSON 45290 
Centre Val de Loire  

 
 
 

 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 

AU MARCHE N° :                                
 
 
 

Procédure adaptée en application des articles L.2123-1 du Code de la Commande 
Publique et R.2123-1 1° à R.2123-8 du Code de la Commande Publique 

 
 
 
 

 

Fourniture de prestations de développement, de maintenance et 
d’évolution de la solution iCarto-MFR 

EFNO – Nogent-sur-Vernisson 
 

 
 
 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, 
L’ALIMENTATION ET L’ENVIRONNEMENT 

 
Etablissement public de l'Etat à caractère 

Scientifique et Technologique 
 



 

                                                                                   

Adminstration contractante :  
 
Administration contractante : 
 
INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, 
L’ALIMENTATION ET L’ENVIRONNEMENT (INRAE) 
Centre Val de Loire 
Site de Tours 
37380 NOUZILLY 
 
 
 
ARTICLE 1 : CONTRACTANT 
 
 
Je soussigné (nom, prénoms) : 
 
 
Agissant pour le compte de : 
 
 
Forme juridique : 
 
 
Capital social : 
 
 
Adresse du siège social : 
 
 
Tél :  
 
 
Immatriculation à l’INSEE 
 
 
 n° d’identité d’établissement (SIRET) : 
 
 
 Code d’activité économique principale (APE) : 
 
 
 n° d’inscription : 
 
 
 au registre du commerce de : 
 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
et du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), des documents qui y sont 
mentionnés, 
 



 

                                                                                   

m’engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 
exécuter dans les conditions ci-après définies les prestations objet du présent acte 
d’engagement. 
 
L’offre, ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans le délai 
de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le Règlement de 
Consultation (RDC). 
 
 
 
ARTICLE 2 : PRIX 
 
 
Le présent marché est un accord-cadre s’exécutant à bons de commande pour un montant 
maximum de 90 000 € HT, pendant la durée du marché. 
 
 
Les prestations sont rémunérées, pendant la durée de l’exécution du marché, sur la base 
des prix unitaires prévus au Bordereau des Prix Unitaires en annexe 1 au présent acte 
d’engagement, appliquées aux prestations effectivement réalisées après émission d’un bon 
de commande par INRAE. 
 
 
Les prestations seront rémunérées, suivant l’échéancier définis dans le CCAP, après 
exécution, et le cas échéant admission, par application du montant des prix du bordereau en 
annexe 1 au présent acte d’engagement. 
 
 
INRAE se réserve le droit d’utiliser ou pas les prestations à bon de commande. 
 
 
Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP. 
 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE DU MARCHE ET DELAI D’EXECUTION 
 
 
Le présent marché est conclu pour une durée d’un an (1) à compter de la date de 
notification, il sera ensuite renouvelé de manière tacite, deux fois par période de un (1) an, 
dans les conditions fixées à l’article 5 du CCAP, sans que sa durée ne puisse excéder trois 
ans.  
 
 
Pour le développement d’iCarto-MFR, le délai d’exécution sera de 10 mois, à compter de 
l’émission du bon de commande, et au plus tard pour fin juin 2026. 
 
 



 

                                                                                   

 
ARTICLE 4 : PAIEMENT 
 
INRAE se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit du compte suivant : 
 
 Ouvert au nom de (1) : 

 
 Etablissement : 
 
 Adresse : 
 
 N° de compte : 
 
 Code guichet : 
 
 Clé RIB ou RIP : 
 
 
Le titulaire (2) : 
 
- ne refuse pas de percevoir l’avance prévue à l’article 8 du CCAP 
 
- refuse de percevoir l’avance prévue à l’article 8 du CCAP  
 
 
 
Fait en un seul exemplaire original 
 
 
à                      , le 
 
 
Le Titulaire1 
 
 
 
 
 
Pour l’INRA : 
 
La présente offre valant acte d’engagement est acceptée avec les annexes suivantes : 
 

 Annexe 1 : Bordereau des Prix Unitaires. 
 

 Annexe 2 : Déclaration d’un sous traitant 
 
     A Orléans, le  
 
     Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur, 

 
(1) Joindre le RIB ou un RIP 
(2) Rayer la mention inutile 
 



AE  /  ANNEXE  N°1  : Bordereau des Prix Unitaires 
 
 

Désignation des prestations Décomposition de la prestation et du prix HT  : Montant HT 

Développement ICarto-MFR 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Maintenance du SI d’une durée de 6 mois 
 

  

  

  

  

  

Réversibilité/Transférabilité 

  

  

  

  

  

Evolution SI  
Sur Devis 



 

                                                                                   

 
AE  /  ANNEXE  N° 2 : Demande d’acceptation d’un sous traitant et d’agrément de ses 
conditions de paiement (1) 
 
 Titulaire :  ...................................................................................................................  
 
 Objet du marché :  
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES : Fourniture de prestation de développement, de maintenance et d’évolution de la solution i-Carto-MFR 
 
 

Sous-traitant Nature des prestations Montant sous-traité  
(euros TTC) 

   
   
   
   
   
Total des prestations sous-traitées (euros TTC)  
 
Ou à défaut et dans l’impossibilité de répartir :  
 
Le titulaire sous-traite toutes les prestations objet du présent marché dans une proportion de ……..%.  
 
En conséquence le montant total sous-traité sera égal à ……. % du montant global du marché (c'est-à-dire en partie principale forfaitaire 
comme en partie complémentaire à bons de commandes).  
 
Il en résulte la répartition financière de la partie principale du marché suivante :  
………….. % pour le Titulaire du marché à savoir ………………………... 
………….. % pour le sous-traitant du marché à savoir ……………………. 
 
Le montant obtenu après application du pourcentage de sous-traitance constitue le montant maximum de la créance que le sous-traitant 
concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 
A cet effet pour chaque facture, en partie principale comme en partie complémentaire afférente au marché, le Titulaire du marché recevra 
…………….. % du montant des prestations effectuées et validées et le sous-traitant recevra ……% du montant de ces prestations effectuées et 
validées. 



 

                                                                                   

 
 
LE SOUS-TRAITANT 
 
 Nom, raison ou dénomination sociale :  ......................................................................  
 ........................................................................................................................................  
 Entreprise individuelle ou forme juridique de la société :  ............................................  
 ........................................................................................................................................  
 N° d’identité d’établissement (SIRET) :  ......................................................................  
 N° d’inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
 ........................................................................................................................................  
 Adresse :  ...................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................  
 Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou Centre, numéro de compte) : 
 ........................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................  
 
a droit au paiement direct dans les conditions définies au CCAP. 
 
 
 
 
Le Titulaire du Marché1 .................................................................................................  L’Inrae 

 
1 (signature et cachet commercial du titulaire avec mention des nom et qualité du signataire) 

 


